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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL     
du du du du 09 Avril09 Avril09 Avril09 Avril    2013201320132013    

 

Présents  : DUIZIDOU David, PEDELABAT Robert, CALMETTES Noëlle, BEROT Jean-

Pierre, LACOSTE Jean, MADRONA Arlette, SERVANIN Doryan, GUYOMARC’H Philippe, 
LANOUILH Serge, CLOUTIER Sandrine, CROUAIL Maurice, HANRIOT Michèle 

Absents/Excusés  : RICART Philippe, CORDEY Pascale 

1) BILAN RECENSEMENT 
 

 

Bilan remis par Mr Lacoste (voir ci-joint le détail) : la population devrait être de l’ordre de 

850 habitants au total. 

 
2) SITE INTERNET 

 
Présentation du site internet. 
Reste des points à voir avec la Commission Communication qui va se réunir avant fin Mai 
pour finaliser ce projet. 
A voir également l’hébergement et le nom de domaine choisi sera : www.theze64.fr 

 
3) URBANISME 

 
- Mr le Maire rappelle que la commune, conformément à ce qui était prévu avec Mr 
APECARENA, va procéder à l’abattage du mur avant la fin du mois d’Avril. 
 
- SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale >> Ce document a zoné le territoire qu’il 
couvre en 3 zones (le cœur du Pays – Pau, Lescar, Billère,.. les pôles centraux –Serre, 
Arzacq, Morlàas, Gan,… et les pôles intermédiaires- avec Garlin, Morlanne, Thèze,..). 
Ce SCOT sera approuvé en 2014. Ce qui signifie que Thèze aura jusqu’en 2017 pour 
revoir son urbanisation ; pour ce faire, il conviendra de mandater un urbaniste pour 
accompagner la commune et anticiper toutes ces problématiques. 
 
 

4) NOUVEAU DISPOSITIF D’AIDES DU CONSEIL GENERAL 
 
- A compter de 2013 existe une nouvelle politique des aides du Conseil Général envers 
les communes. 
- Pour ce qui concerne Thèze plus précisément, une enveloppe d’environ 1 000 000 
d’euros sera attribuée à la Communauté des Communes qu’il faudra partager entre 
chaque commune pendant 4 ans. 
Pour ce faire, il convient d’établir des « fiches-projets » avant le 10 mai qui recensent 
l’ensemble des projets à venir sur la commune pendant les 4 futures années. 
 
- Mr le Maire, après s’être réuni avec les adjoints, fait part aux membres des projets qui 
pourraient être envisagés : 
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 * Programme Embellissement des places (avec la place de la Maison pour Tous et 
celle du Foirail) 
 * Programme Réhabilitation de la salle polyvalente 
 * Programme Aide aux commerces sur la place du foirail 
 * Programme Réfection du clocher de l’Eglise Saint-Pierre 
 * Programme Réfection de l’Ancienne Poste 
 

5) PREPARATION DES FETES 2013 
 
- Une réunion sera organisée le Vendredi 14 avril prochain à 19h00 à la Maison Pour 
Tous. 

 
6) QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Local Cuisine Maison Pour Tous 

 
Le Réfrigérateur a été acheté. Le 3ème âge a récupéré son matériel.  
Mme HANRIOT propose au Conseil d’acheter une gazinière pour compléter ces cuisines. 
 

b) Pharmacie 

 
Mme Hanriot indique que Mme Rethoret a été sollicitée afin de mettre un banc public au 
niveau de la pharmacie notamment pour les personnes qui remontent au village depuis la 
MARPA.  Mme Rethoret est d’accord pour laisser ce banc sur son terrain. 
>> Le Conseil préfère ne pas installer de banc sur le domaine privé et précise qu’un banc 
public est déjà installé un peu plus haut. 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00. 
 


